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Mise en place d'un service public de la petite enfance
Question écrite n° 9370

Texte de la question

M. Rodrigo Arenas interroge Mme la ministre déléguée auprès de la Première ministre, chargée de l'égalité
entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances, sur l'aggravation des inégalités
économiques entre les femmes et les hommes largement causée par un système de la petite enfance défaillant.
En partenariat avec le Crédit municipal de Paris, l'Observatoire de l'émancipation économique des femmes,
rattaché à la Fondation des femmes, dresse dans son dernier rapport une analyse des facteurs de court, moyen
et long termes pour expliquer les inégalités économiques femmes-hommes en France. Il est aujourd'hui crucial
de questionner le manque de solutions de garde pour instaurer de nouveaux rapports plus équilibrés. Car c'est
bien la défection de l'État dans l'offre de places qui participe de la structuration des inégalités professionnelles et
donc des inégalités économiques. Selon le Haut Conseil de l'enfance, il faudrait ouvrir 230 000 places de
crèches d'ici à 5 ans pour répondre aux « besoins immédiats ». Il existe dans la société une injonction
silencieuse qui est faite aux femmes de prendre quasi-intégralement en charge l'éducation de leur enfant. Elles
sont incitées à adapter leur carrière professionnelle en faisant par exemple le choix d'une activité plus proche de
leur domicile et du lieu de garde, ou encore à préférer des entreprises plus souples mais moins rémunératrices.
On constate aussi que lors de l'année suivant la naissance d'un enfant, 47 % d'entre elles réduisent ou arrêtent
leur activité professionnelle pour s'en occuper, contre 6 % des pères, et qu'elles prennent deux fois plus souvent
des congés pour enfant malade. Afin d'endiguer cette assignation à résidence, il est urgent de donner des
moyens adaptés à la petite enfance. Les annonces faites par Mme la Première ministre le 1er juin 2023 en
direction du secteur semblent témoigner d'un début de prise de conscience, ce qui s'avérait nécessaire après 6
ans d'errements et d'absence de résultats des gouvernements successifs. Pour autant, au-delà des effets
d'annonce, le Gouvernement a omis de traiter le problème à sa racine. Sa volonté de créer 100 000 places de
crèches d'ici à 2027 a logiquement été jugée inatteignable par les professionnels du secteur, alors même qu'il
n'est pas à la hauteur des enjeux. Tant que les métiers de la petite enfance ne seront pas sujets à de véritables
revalorisations salariales et à une amélioration des conditions de travail, ils resteront désertés et limiteront la
création de places. Peut-être serait-il bon de rappeler que la moitié des établissements manquent de personnel
et que cette situation participe de la dégradation de l'accueil des jeunes, comme en témoigne le rapport de
l'IGAS qui parle de « maltraitance institutionnelle ». Par ailleurs, le choix de l'accueil individuel au détriment du
collectif, souvent fait par défaut, n'est pas la solution au manque de places en crèche. Sans compter que
l'accueil en collectivité reste plus abordable et mieux adapté au développement de l'enfant. Enfin, une offre de
garde plus adaptée aux mères éloignées de l'emploi, en grande partie des mères élevant seules leurs enfants
ou à l'inverse, des mères de familles nombreuses ou dont les horaires de travail sont atypiques, serait la
bienvenue. À ce titre, les 10 millions d'euros prévus pour les crèches labélisés AVIP semblent largement
insuffisants. Ces difficultés que rencontrent les mères sont le symptôme d'une société patriarcale qui ne
reconnaît pas le travail de celles qui affrontent une charge mentale toujours plus assommante et aliénante. En
2023, ce sont encore les mères qui supportent presque intégralement les coûts de la parentalité. S'attaquer
frontalement au manque de places de crèches revient à limiter une des causes des inégalités entre les femmes
et les hommes et donc à agir de fait sur les conséquences que l'on connaît tous : sexisme, misogynie, rapports
de domination et de possession qui mènent trop souvent au pire. Il lui demande quand le Gouvernement
envisagera sérieusement la mise en place d'un service public de la petite enfance à la hauteur de la détresse de
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nombreuses mères, car oui, en 2023, ce sont toujours elles que la parentalité pénalise, tout en engageant des
revalorisations salariales décentes pour l'ensemble du personnel de la petite enfance.
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